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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. Nicolas DUBOIS
Directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’aviation civile,

Vu le code des transports,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ; 

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29  avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret 2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié, portant création de la direction de la sécurité
de l’aviation civile,

Vu le  décret  du  25  novembre  2020  portant  nomination  de  Mme  Sylvie  DANIELO-FEUCHER  en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2014 portant nomination du directeur de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 portant organisation de la sécurité de l’aviation civile ;

Vu la décision du 30 avril 2020 portant organisation de la direction de la sécurité de l'aviation civile 
Sud

Vu la décision du 02 janvier 2019 nommant M. Nicolas DUBOIS, ingénieur général des ponts, des  
eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Nicolas DUBOIS directeur de la sécurité de l’aviation civile
Sud, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions :

1. les décisions de dérogations de survol du département en application du règlement d’exécution
(UE)  n°923/2012  du 26  septembre  2012  fixant  les  règles  de  l’air  communes  et  dispositions
opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne, de l’arrêté du 11
décembre 2014 relatif à la mise en œuvre dudit règlement, et de l’arrêté du 10 octobre 1957, à
l’exclusion du survol des agglomérations et des rassemblements de personnes et d’animaux.
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2. les  autorisations  prévues  aux  articles  D 232-4  et  D 233-4  du code de  l'aviation  civile  pour
l'équipement d'aides lumineuses ou radioélectriques à la navigation aérienne ou de tous autres
dispositifs de télécommunications aéronautiques sur un aérodrome à usage restreint ou sur un
aérodrome à usage privé.

3. Les actes nécessaires à l’exercice des missions prévues aux articles D. 213-1 à D. 213-1-11 du code
de l’aviation civile.

4. la délivrance , la suspension ou le retrait des agréments prévus à l’article D 213-1-6 du code de
l’aviation civile pour l’exercice des fonctions de chefs de manœuvre, de pompier d’aérodrome
et éventuellement de responsable du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des
aéronefs.

5. les  autorisations  prévues  aux  articles  D.  242-8  du  code  de  l’aviation  civile,  concernant  les
installations et équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du transport
aérien  public,  et  D.  242-9  du  même  code,  concernant  des  constructions  ou  installations
nécessaires  à la  conduite de travaux dans une zone grevée de servitudes aéronautiques de
dégagement.

6. des décisions de dérogations aux servitudes radioélectriques protégeant les équipements de
l’aviation civile  en application des dispositions de l’article L 6351-6 du code des transports.

Article 2

En cas d’absence ou d’indisponibilité de Monsieur Nicolas DUBOIS, délégation est consentie aux agents
placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes ou décisions
prévues à l’article 1er suivants :

• M. Patrick DISSET, adjoint chargé des affaires techniques ,
• Mme Frédérique MELOUS, chef de cabinet,
• M. Samy MEDANI, chef de la division opération aériennes, pour les actes mentionnés au n°1
• Mme Béatrice QUENIN, chef de la division aéroports et  navigation aérienne,  pour les actes

mentionnés aux n° 2 à 4,
• Mme Isabelle ROMBY, chef de la division régulation et développement durable, pour les actes

mentionnés aux n° 2, 5 et 6.

Article 3

L’arrêté préfectoral N°2019-01 du 2 janvier 2019, donnant délégation de signature à M. Nicolas DUBOIS,
directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud par intérim est abrogé.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  
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Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

3

Fait à Foix, le 14 décembre 2020

La préfète,

Signé

Sylvie FEUCHER 
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr   

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Stéphane DONNOT
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  du  25  novembre 2020  portant  nomination  de  Mme Sylvie  DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret du 10 septembre 2018 portant nomination de M. Stéphane DONNOT en qualité de
secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

Vu le décret du 20 mai 2019 portant nomination de M. Franck DORGE en qualité de sous-préfet de
l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le décret du 16 septembre 2020 portant nomination de Mme Stéphanie LEFORT en qualité de
sous-préfète de l’arrondissement de Pamiers ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane DONNOT, sous-préfet hors classe, secrétaire général
de la préfecture de l’Ariège, à l'effet de signer tous actes, arrêtés dont notamment les arrêtés portant
placement en rétention administrative, décisions, rapports, circulaires, correspondances et documents
en toutes matières, toutes demandes de prolongation de rétention et mémoires en défense adressés au
juge des libertés et de la détention, ainsi que toutes requêtes en appel et mémoires en défense produits
devant la cour d'appel en matière de rétention administrative, ainsi que toutes les requêtes, mémoires
et saisines devant les juridictions administratives et judiciaires relevant des attributions de l'État dans le
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département de l'Ariège, à l'exception de la saisine des juridictions dans le cadre d’un déclinatoire de
compétence et des arrêtés d’élévation de conflit.

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane DONNOT, secrétaire général de la préfecture de
l'Ariège, à l’effet de prendre toutes les mesures générales ou individuelles d'application des dispositions
du I  de l’article 1er  de la  loi  n°  2020-856 du 9  juillet  2020 organisant  la  sortie de l’état  d’urgence
sanitaire, lorsque le représentant de l’État dans le département de l’Ariège a été habilité par le Premier
ministre à prendre de telles mesures.

Article 3

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane DONNOT, secrétaire général de la préfecture de
l’Ariège :

1) en matière financière à la mission de l'action sociale :

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement (titre 3) alloué au centre de responsabilité
« ressources humaines », au titre du programme  n°354  « administration territoriale de l’État », dans la
limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de signer les bons de commandes
et constater le service fait.

Et dans le cadre de l’exécution du budget au titre des programmes  n°176  « police nationale » et du
programme n°216 « conduite et pilotage des politiques de l'intérieur » dans la limite des montants des
crédits programmés annuellement, à l’effet de  signer les bons de commandes et  constater le service
fait.

2) en matière financière au bureau des fonctions supports, du budget et de la performance :

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement (titre 3) alloué aux centres de responsabilité,
« moyens et logistique », « service support interministériel », « service gestionnaire des biens » :

• au  titre  des  programmes  n°354  « administration  territoriale  de  l’État » et n°723  « opérations
immobilières et entretien des bâtiments de l’État », dans la limite des montants des crédits programmés
annuellement, à l’effet de :

- signer les bons de commandes et constater le service fait,

- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achats, dans la
limite de 1 000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 5 000
euros par  an,  conformément  aux  documents  contractuels  relatifs  à  l’acquisition  des  cartes
d’achats établis  entre l'État et  un prestataire ainsi  qu’aux documents internes portant sur  les
conditions  d’utilisation de la  carte  d’achats  validées  par  le  responsable  du programme carte
d’achats ou par la préfète.

• au titre des programmes n°148 « allocation diversité », n°216 « conduite et pilotage des politiques de
l'intérieur »,  n°303 « Immigration et asile »,  n°218 « élections des juges des tribunaux de commerce »,
n°161 « sécurité civile »  et  n°232 « vie politique, cultuelle et associative », dans la limite des montants
des crédits programmés annuellement, à l’effet de signer, valider et constater le service fait pour les
dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes pièces nécessaires au règlement des
dépenses par la plate-forme CHORUS.
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Article 4

Le secrétaire général est le responsable d'inventaire en sa qualité d'ordonnateur.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DONNOT, secrétaire général de la préfecture de
l'Ariège, la délégation de signature qui lui est consentie par le présent arrêté est exercée par M. Franck
DORGE, sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Girons. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DONNOT, secrétaire général de la préfecture de
l'Ariège et  de M.  Franck DORGE,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de Saint-Girons,  la  délégation  de
signature qui  est  consentie par  le  présent arrêté à M.  Stéphane DONNOT, secrétaire général  de la
préfecture de l’Ariège, est exercée par Mme Stéphanie LEFORT, sous-préfète de l’arrondissement de
Pamiers. 

Article 6

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 2020-33 du 28 septembre 2020 portant délégation de
signature à M. Stéphane DONNOT, secrétaire général de la préfecture de l’Ariège.

Article 7

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Girons et la
sous-préfète de l’arrondissement de Pamiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

3

Fait à Foix, le 14 décembre 2020

La préfète

Signé

Sylvie FEUCHER 
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr    

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à Mme Marigeorges ALLABERT
 Conservatrice du patrimoine, directrice des archives départementales

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le livre II du code du patrimoine ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1421-1 à L 1421-2,D 1421-1
à D. 1421-2 ;

Vu la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret n° 2010-146 du 16 février  2010 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifiant le décret n° 2004-374
du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en qualité
de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du président du conseil départemental de l’Ariège, portant mise à disposition de Mme
Marigeorges ALLABERT, conservatrice du patrimoine, auprès du conseil départemental de l’Ariège
en qualité de directrice des archives départementales à compter du 1er mars 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation est donnée à Mme Marigeorges ALLABERT, conservatrice du patrimoine, directrice du service
départemental d’archives de l’Ariège, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et 
compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs aux matières énumérées ci-
dessous :

a)  gestion  du  service  départemental  d’archives :  correspondances  relatives  à  la  gestion  du
personnel de l’État mis à disposition auprès du conseil départemental pour exercer ses fonctions
dans le service départemental d’archives, engagement de dépenses pour les crédits de l’Etat dont
elle assure la gestion,

b) contrôle scientifique et technique sur les archives publiques : correspondances, rapports et avis
relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de l’État sur les conditions de gestion des
archives publiques (collecte, conservation, classement, inventaire, traitement, communication et
diffusion),  à  l’exclusion  des  décisions  et  mises  en demeure concernant  le  dépôt  d’office  des
archives  des  communes  au  service  départemental  d’archives,  visas  préalables  à  l’élimination
d’archives  publiques,  avis  sur  les  projets  de  construction,  extension  et  réaménagement  des
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bâtiments à usage d’archives des collectivités territoriales (à l’exclusion du département) et de
leurs groupements,

c) contrôle scientifique et technique sur les archives privées classées comme archives historiques
(notamment les documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé),

d) coordination de l’activité des services d’archives dans les limites du département (notamment
les correspondances et rapports).

Article 2 

Les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du conseil régional et du
conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du département ou à l’ensemble
des chefs de service de l’État sont réservées à la signature exclusive de Mme la préfète.

Article 3

Mme Marigeorges ALLABERT pourra subdéléguer sa signature aux agents du service départemental des
archives placés sous son autorité, pour signer les actes pour lesquels elle a elle-même reçu délégation.
L’arrêté  de  subdélégation  de  signature  devra  être  transmis  à  la  préfète  de  l’Ariège  aux  fins  de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4

L’arrêté préfectoral n° 2018-11 du 1er mars 2018 donnant délégation de signature à Mme Marigeorges
ALLABERT, directrice des archives départementales, est abrogé.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège  et la directrice des archives départementales sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

2

Fait à Foix, le 14 décembre 2020

La préfète,

Signé

Sylvie FEUCHER  
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr    

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Pierre RICORDEAU
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de la défense,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’environnement,

Vu le code de la consommation,

Vu le code du travail,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n°2009-879 du 21  
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 visant à modifier certaines dispositions issues de la 
loi 2011-803 du 5 juillet 2011,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n°2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010, notamment l’assistance au
préfet de département prévue au dernier alinéa de l’article 13,

Vu le décret n°2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n°64-805 du 29 juillet 1964 fixant 
les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n°2004-374 du 29 avril  
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements, 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

Vu le décret n°2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l’État 
dans le département, dans la zone de défense et dans la Région et l’Agence Régionale de 
Santé pour l’application des articles L435-1, L435-2 et L435-7 du code la santé publique,

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives,
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Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie - M. Pierre RICORDEAU,

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en 
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’Agence Régional de Santé constituée dans la
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

Vu le protocole départemental relatif aux prestations réalisées pour la préfète de l’Ariège par 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie du 17 mars 2016 et ses annexes,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

ARRÊTE

Article 1

Délégation est donnée à M. Pierre RICORDEAU, directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, pour le département de l’Ariège, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, tous actes, décisions, correspondances, rapports et autres documents administratifs, 
relevant des champs d’activités pouvant donner lieu à une délégation de signature, tel que précisé par 
le protocole départemental fixant les modalités de coopération entre la Préfète du département de 
l’Ariège et le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie sus visé :

Sur le champ des soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État (chapitre III et IV du titre
1er, livre II de la troisième partie du code de la santé publique) : annexe 1 du protocole départemental
sus visé :

Sur  le  champ  de  la  protection  de  la  santé  et  de  l’environnement :  annexe  3  du  protocole
départemental sus visé ;

• Règles générales d’hygiène et mesures d’urgence
• Eaux destinées à la consommation humaine
• Eaux minérales naturelles
• Eaux conditionnées
• Eaux de loisirs
• Salubrité des immeubles et risques sanitaires associés dans les bâtiments accueillant du public
• Amiante
• Plomb et saturnisme infantile
• Nuisances sonores
• Déchets d’activité de soins
• Lutte contre la légionellose
• Radionucléides naturels
• Rayonnements non ionisants
• Lutte anti vectorielle

Sur le champ de la santé publique : annexe 5 du protocole départemental sus visé ;

• Contrôle sanitaire aux frontières (articles L3115-1 à L3315-5 et R3115-1 à R3116-19 du code de la
santé publique)
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Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre RICORDEAU, la délégation de signature qui lui
est consentie par le présent arrêté sera exercée par Monsieur le Docteur Jean-Jacques MORFOISSE,
Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre RICORDEAU ou de Monsieur Jean-Jacques
MORFOISSE, la délégation de signature s’exercera par les personnes suivantes :

Sur le champ de la santé environnementale et de la santé publique:

• Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,
• Monsieur Laurent PENA, responsable du pôle santé environnementale à la direction de la santé

publique
• Madame Marie-Odile AUDRIC-GAYOL, directrice départementale de l’Ariège
• Madame Édith IZQUIERDO, déléguée départementale adjointe de l’Ariège

Sur le champ des soins psychiatriques sans consentement:

• Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,
• Madame Claudine FLAGEL, Responsable du pôle Alertes, Risques et Vigilances à la direction de

la santé publique
• Madame Annabelle PARISET, Responsable de l’unité soins psychiatriques sans consentement à

la direction de la santé publique

Article 3
Sont  exclues  des  délégations  de  signatures  prévues  aux  articles  1  et  2  du  présent  arrêté :  les
correspondances à destination des élus parlementaires, du président du conseil départemental et les
circulaires à destination de l’ensemble des maires des communes du département.

Article 4
L’arrêté  préfectoral  n°2018-96  du 05  novembre  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre
RICORDEAU, directeur de l’Agence Régionale Occitanie, est abrogé.

Article 5
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture  de l’Ariège et le directeur général de l’agence régionale de santé
Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 14 décembre 2020

La préfète,

Signé

Sylvie FEUCHER    
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